Modèle de mandat proposé par la CCVF Juillet  2010

Téléservice « Déclaration de récolte »
Mandat
 donné par l’associé coopérateur à sa cave coopérative

pour télédéclarer en son nom et pour son compte tout ou partie des informations
 de la déclaration de récolte et de production 
Article 407 CGI -  NOR : BCRD1015821C Circulaire du 15 juin 2010

 Ministère du Budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat
1/Je soussigné ………….« nom, prénom ou raisons sociale » …………………………
	Numéro de CVI : …………………………
	Numéro d’associé coopérateur : ………..


déclare être engagé(e) à la coopérative pour livrer
 :

· Toute la production de mon exploitation viticole à la coopérative  (
· Une partie de la production de mon exploitation viticole à la coopérative  (
2/ Dans le cadre de la téléprocédure « Déclaration de récolte », je donne un mandat
 de :
	Niveau 1

	Niveau 2
	Niveau 3

	« Déposer en brouillon
	Déposer temporairement
	« Déposer définitivement

	
	
	


à la cave coopérative …………………«raison sociale » ……………..………………………………….. Numéro de CVI : ………….  d’établir pour mon compte en la personne de ses salariés dûment habilités dans le cadre de la télédéclaration les informations relatives à ma récolte et à ma production sur le téléservice « Déclaration de récolte » proposé par le portail Prodou@ne.

S’agissant du Niveau 2, j'ai bien pris note que la coopérative me fera une proposition écrite d'affectation de la récolte livrée à cette dernière, au plus tard le 25 novembre, afin que je valide par ma signature cette affectation.
Après validation, je m'engage
 :

· A ne pas modifier celle-ci directement sur le site Prodou@ne avant la date du 10 décembre 

· A informer la coopérative, préalablement au 10 décembre, de mon intention de modifier les informations relatives à ma récolte et à lui donner tous les éléments pour intégrer ces modifications dans le fichier de la coopérative sachant qu'elle ne peut les récupérer sous Prodou@ne). A défaut, la coopérative décline toute responsabilité sur la cohérence des informations transmises aux douanes relatives au SV11 et me concernant. 

3/ Le présent mandat prend effet à compter du
 …………...… et demeure valable jusqu’à sa dénonciation
 par l’une ou l’autre des parties moyennant le respect d’un préavis de deux mois avant le début des vendanges.
A ……………………………Le ………………….en double exemplaire

La Cave coopérative                                                                       L’associé coopérateur
Cachet et signature                                                                                         Signature

Types de mandats
IMPORTANT :
· Ces mandats sont exclusifs les uns des autres. La coopérative ne peut donc recevoir qu’un type de mandat par associé coopérateur récoltant.
· L’associé coopérateur récoltant peut donner autant de mandats (dépôt « Brouillon » et « Temporaire ») que de coopératives auxquelles il adhère.
· Par la délivrance de ce mandat, le récoltant reste responsable des informations transmises sur son compte par la cave coopérative.
· Tous les récoltants sont habilités d’office au téléservice. La Douane leur fera parvenir avant le 15 octobre 2010 leur identifiant et leur mot de passe afin qu’il puisse se rendre sur le portail Prodou@ne
· Les bailleurs à fruits restent soumis exclusivement au dépôt d’une déclaration papier. Ils n’ont pas de mandat à donner à la coopérative.
Mandat de Niveau 1 « Déposer en brouillon » : 
Par ce mandat le récoltant autorise la coopérative à déposer en brouillon sur son compte les informations relatives à sa récolte et à sa production pour les volumes qu’elle a vinifiés dans ses chais. Ce mandat implique pour le récoltant de se connecter par la suite sur son compte Prodou@ne afin de relire les informations envoyées par la coopérative et de les valider avant le 10 décembre minuit. En cas d’absence d’action du récoltant sur son compte, les informations envoyées par la coopérative seront considérées comme n’ayant jamais été déposées. Une infraction pour défaut de dépôt de déclaration de récolte pourra être relevée dans ce cas.
Mandat de Niveau 2 « Déposer temporairement » : 
Par ce mandat le récoltant autorise la coopérative à déposer sur son compte les informations relatives à sa récolte et à sa production pour les volumes qu’elle a vinifiés dans ses chais. Ces informations sont validées par la coopérative. Toutefois, le récoltant se réserve la possibilité de se connecter sur son compte Prodou@ne afin de relire les informations et, éventuellement, de les compléter et ce jusqu’au 10 décembre minuit. Toutefois, dans cette hypothèse, le récoltant s’engage en cas de modification du feuillet déclaratif à informer la coopérative. En cas d’absence d’action du récoltant sur son compte, les informations envoyées par la coopérative sont automatiquement transférées au service de la viticulture le 10 décembre à minuit.
Mandat de Niveau 3 « Déposer définitivement » : 
Par ce mandat le récoltant autorise la coopérative à déposer sur son compte les informations relatives à sa récolte et à sa production pour les volumes qu’elle a vinifiés dans ses chais. Ces informations sont validées par la coopérative et envoyées immédiatement au service de la viticulture. Le récoltant ne peut intervenir sur les informations envoyées par la coopérative. Il peut uniquement les consulter et les imprimer. Le mandat « Déposer définitivement » ne peut être donné que dans une seule hypothèse : apport total de toute sa production dans une seule cave coopérative, ce qui sous entend qu’aucun volume n’a été vinifié par le récoltant lui-même.
Toute information complémentaire peut être obtenue à l’adresse suivante : https://pro.douane.gouv.fr/wdvisu.asp?id=1550 
� A établir avant le début des vendanges


� Cocher la case qui correspond à ma situation


� Inscrire « Bon pour accord » dans une seule case. Voir au verso, les définitions des trois types de mandat susceptible d’être donné à la coopérative


�  Mandat déconseillé par la coopérative


� Cocher la case


� Jour, mois, année


� Par lettre recommandée avec AR


� Un exemplaire remis à la cave coopérative et un conservé par l’associé coopérateur





